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P1~~'ITION DE "TEE EX:-SERVICEivm:N 2S UNION", V!a!'ORIA 

CONCERNP.NT LE CAI.mROt;'N SOUS .AJXvliEISTRATION BRITANNIQUE 
'· -

No~~-~.èLS_~9:~'1.\t2..-.rt~::.!fJ7~ : Conformémnnt à. l'article 85 et à l'e.rticle 

con:-plémentaire F rlu r~g~.-i11D .. 'dt ~nt,J'r!eur d:..:t Gcil.cail de tuteJ le, le Secrétaire 

gé~~:r:tü a .11 bono ... ~mr dG· trc:mc;I~-:·ttrc. ci-.jo.i'lt a1;~x.: t:::~mèr·~·J du Cr.>neo1.1 de tutelle. et 

au ~ouvernement ite.li6n; er. sa qua:utJ d.1Aut-:J:cl_té 'ch~::.:cée de 1 1 e.dm:tn1st~t:ion 
du Territoire .. sous tutelle .de la Soinalie ~ un:e communication end~te .. ~~- . 

17 septeir.bre 1950 émn:ne>nt de "tho E:x;~Servicelll6h 1 s- Union", Victoria, ·et concernant 

le Territoire eous tutelle du Caroe:roun eous administration britannique. 

Cette communication a été trensmise au· Secrétaire général par la Délégation 

du Royaume-Uni auprès· des Nations Unies. ' , ... , 
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COPIE 

Dm.EGATION DU ROYAUME-mU AUPP.ES DES NATIONS UNIES 

EMPIRE STATE BUJl.DING 

Ne,.,-York 1, N .Y. 

· Le 30 avril 1951 

Au Secrétaire du Conseil de tutelle, 

Monsieur, 

J'ai l'honneur .de vous transmettre -par la présente une pétition de la. 

Ex-Servicemen' e Union, de Victoria (Cameroun britannique),, en date du 

17 septembre 1950. Le Commissaire du C:ameroun a reçu cette pétition le 

17 janvier 1951 et l'a transmise .à l'Autorité chargée de ~1 administrat:ion ·. 

qui l'a reçue le 6 mare 1951 •.. J~: v~us eerats reconnaissant de bien youloir, 

conformément au règlement intérieur, faire .distribuer cette pétftion aux 

membree du Conseil de tutelle. 

Veuillez agréer, etc. 

(Signé) W .A .C. MATH!EOON 

Représentant suppléant du Royaume-Uni 

au Conseil de tutelle. 

Reçu au Siège dea Nations unies le 1er mai 1951. 
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Au Secrétaire général adjoint par intérim, 

Dé-pa.rtament de la tutelle et dea renseignements 
. ,. .. 

provenant dea territoires non autonomes, 

LAIŒ SUCCESS - NEW-YORK 
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No M/2. 
The Ex~Serviceme~' s Union, 

c/o K~A. Oba'si, Esq. 1 . . 
United' Africa Company. Ltd., 

•• '1 

·VICTORIA 

. CAMEROUN :BRITANNIQUE 

AFRIQUE OCCIDENTALE, 

le 17 septembre 1950. 

Par l"intermédiaire de l'Autorité chargée de l'administration, 

c/o Lé Commissaire, 

Cameroun, Provinces de Bamenda 

Buea - Cam&roun britsnnigue 

ANALYSE DES OBSI!.'RIT.ATIONS QUE LtAtrrORITE CHAICEE DE L'ADVillliSTRATION A PIŒSENTEES 
SUR NOTRE MEMORANDurvf). 

. 
INTRODUCTION. Les déclarations que ltAutorité·cbargée de l'~administration a 

faites en réponse à notre mémorandUIIl (présenté à la Mission ·des Nations Unies 

qui a visité le Territoire sous tutelle du Came~un à la fin de l'année dernière) 

sont fondées sur des constatations qui sont en elles-mêmes inexactes. 

2. Ces constatations, qui font l'objet de notre -présent mémorandum (No M/2), 

sont à l'origine des conclusions et observations injustifiées qui abond~nt dans 

le rapport de l'Autorité chargée de l'administration. 

3. Nous n'avons pas l'intention, au cours de l'examen du rapport de l'Autorité 

chargée de l'administration, de nous livrer à des récrfminat1ons. Mais nous 

désirons vivement attirer ltattention sur les points où les observations 

s'écartent de la réalité et noua faillirions lamentablement à notre devoir si 

nous ne le faisions pas. 

l) Note du Secrétariat : Il s'agit des observations faites par le Royaume-Uni 
(T/489} au sujet de la pétition de 1~-Servicemen'a Union (T/PET.4/18). La 
résolution du Conseil de tutelle qui a trait a cette petitiOn porte le 
num~ro 133 (VI). 
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NOUS NE SOMMES PAS D'ACCORD 

4. Nous affirmons- solennellement que nous ne sommee pas d'accord avec l'Autorité 

chargée de.l'administratian·dana ses conclusions relatives aux services sociaux, 
.,. î A· " · ' . aux·prets,· a·la'Cameroons Developmçnt Corporation et autres compagnies~commer-

ciales, car ces conclusions sont inexactes. Ou bien le représentant spécial du 

Royaume~ Uni a ·été mali informé au sujet du sort dea anciens combattants dans ce 

Territoirè·soua·tutelle, ·ou lee faits ont été mal interprétés. Noua ne pouvons 

noue empêcher· !t'insister' e.ur ce point, bien que les observations aient été faites 

sur la. base "d'affirmations solennelles". 

INJUSTE ·, • 1· ·. ':. 

5. On peut lire, sous ia rubriqu~ s~~ice~ ·~o~i~mc, a ia pa~e f {~/489); -~f~--~ ·'. 
~ • -~ • .. " ,J (. • ,· '. • ~ • ~ ,: ·• ~ • • •. ' ~:l 1 ', '' ... :-

graphe 6 du rapport de ltAutorité chargee de l'administration : "pans chaque . 

division, 11 existe un Conseil de la Nigerian Ex-Serviceme~·;s.·Weità·re ·Aàso~ia:t:L6z.i:~ 
Council où lee anciens combattants de l'endroit sont en majorité et peuvent faire 
entendre leurs revendications. ~t 1-~~s .dolé~n~·es·. ,·,. ~ ~~·ut .ésaie~ent li~e: danà ' 

le rapport que l'Association cherche à mettre des centree d'acc~e~l~ · d~s salles . ·· 
~. . . . . . .. . ·, . ~ ; ;·. . / .. : ' •:. ', ; ,: . · .. 

de lecture, etc. à la disposition de ses membres. Notre humble opinion est que · · 
' ( . - .1 : . • ' ; • ~ ' .. . . . . • . . '; : 

pareille affirmation est trèe injuste à notre égard. La Ni~ei-ian Wèlf'ara •; 

Association pour les-anciens combattante de la Division de Victoria où les péti-
tionnaires sont d~~iciliés ~omprend le~ membres -~~1 vant~ :. . · · ·· .', : : .. , 

l. Le District Officer (Préeiden~) 
, 0 • 

2. Le Provincial Enginee! ., 

3. L 1 Assistant District Officer · . ~ ... 

---------------~--~~--L'Honor~ble '!. Mo.dsa !filÜ~m~ (Président du Conseil fédéré)' 4. 
5. M. li.H ... R~ad· (Agent de .John 'Holt & Cie) · 

6. , . M. R.A·. Abunaw (H~~e d'affah•ee privé) 

1· ·M. s~i~ Car; (1'!-és.Ùi~nt .de l'Ex-ServiceÎnen's Union}·.:·· 

8. M. K.A. Obaai {Secr&tair~ de l'Ex~ervicemen'a UniozÜ: · '·. ~-

. ,.! ·,. 

· .... 

. . '~ 

... ~ . . .· .. 

. ·~ 

J. .:-' . 4: .', ... l' . 

• 1 .,. -

• ·' 1 ••• 

: •. ·'' 
1· 

. 1. 
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6. Il est donc évident que les ancieha·.aom:OO:ttante ne constituent pas la majorité . ' . ~ '.. ~ -. . .. : ' : . ~ 

au sei:h !lu Oonaeil, .s:ontr~it:e~~nt J: c~;.q.u'.af~i~ :te r~pport.;; au contra,ire1 ils 
" •· .,,. '1·• •. {~1..,.., .w.• .. i..~r.<"·"~·:; .• ,.;,.- .• ~ .• :.vr·. ;.· .... ~ ... , .. ,., '1"·\"'o... ... ~·· \, . · ,. • .. 

forment une .. m,in.orite._qui_ comprend 2?. pgur,;oo:Q.es mem}:>rea· ènviron. ·_cre·st parce 
• • • • • ' " 4 • • 

que nous cQnatitus:>;ts la m~norité eu. Conse~),.;. qui ~ été _1pstitué, pour protéger +e.s 
intérêts deQ· anci~~~,.comOC:tta.~ts ,aveugle~~ ·~~ttiés. ~t ~ans so.utien, ~ue. nou.s .· ·,_ .. 

n~av-Qns jamais. J;éuasi. ,à faire .. co~plè~~me~t:· ;reoo~ftre. ~os Juste~ re~endic~t~~ns. 
En.i'ai;tï,,·no)l.s.,avo~ .été ·~;i mé~~nte~t~ .de·.~ ·.maniè~e._dont .~e C~s~tl ~tait. dlrlg~ .. 

• • .. lo- ' • ' ' i .• . ..... - . . ' , .• '· 

que' no)ls· ?.V<?nS. éc;ri t att; J)istrict Officer (n<;>tre let.~re r~f. No. E'f!J.U/V/1/43 du. 

30 janvier 1950) pour lui exprimer notre. m~ç~tente~~~t et lui,·r.ec~~ande~.-~e 
nommer un secrétaire rémunéré qui serait ~hargi a'• exercer un contrÔle. ~ffl .. cac~ 
sur les affaires de 1 'Association· •. ~Notre èièmandé>a. étt:f repoussée sous le prétexte 

qu'il n'y av:e,it·w~ d-~argent .. L~ bureau, .de, pla.9em.ent, q!li_étai~_chargé du .... 
• • ... ' ' •• ' • 0 • ' :· ~ ~· 

seorétariat,,<lu Cpnsep .. de _lf,l. Nigerian Ex-s'èrviceme~' ~ vlelfare Association a été 

~g~lement fermi •. ~, .Ai~~i~ à, l:'~eur~ ,11-c~u~·lie, Î>e,:t:~o~~e n'assu;e complètemènt··_le ' ' 
, . ' ;;,. ... -~....: ... ; ... - ·,·: .. -~: ~· ·, ..... ~·- .. ~. . ~ .... 

secretariat du Qo~~e11 ... 
•• ' 1 • ' • 1 ' •• 

; :.: ... ! :: - . ~- . . . . .. ~~· 

~ ' 1 • 
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' triiM~· f>' f WN'b't?' lilî fzs't"' k""fi1>Y -· -.4,y -. ti'"H~~~..ti·~......-..._ 

· . NEGLIGENCE . 

7. la Ni Serian Ex-Servicerri.en ,·s 'tleiiare. ·Assôc iation à 'été en ·mesure dè crée·r 

des centree d'accueil, des' club·e et a été sà1s ie de propos·itions tendant à 

Ci)sntituer un orchestre des ànciens'combattants,'notamm.erit aLa.gos,·Aba et. 

Enugu, dans 'la Nigéria. l"aia n'est-il. pas révoltant de constater que dans tbut · ·• .. 
le Te:r:rito ir~ BOUS tutelle il n 1 y a ~B un· seul centi•e d f ac"cue"il ·ou club pour les 

nombreux anciens combattants ? Et pourtant, quand noua· a·ff:trmons que le Gouverne

ment de ce Territoire fait pre·uve de négligence ... à.notre -~gard, on nous qualifie 

d'"agitate·Jrs", de "perturbateurs", ·at'è~· 

Aù"TOBISAT!ott .SPECIALE. 

8. Tout en reconnaissant qu ,·11 est \exact, comme on peut ·,lP liro dans le 

paragraphe 7 du rap~rt de·l 1Autori'té ch8.I'gée. de l''adm:1nistration1 que :1e Conseil 

régional de la Nigerian Ex-Servicemen's ·lieifa..re AS8ociat.ion' a.' accordé- une subven.:. · 

tian de Eo livree sterling, nous tenons cependant à déclarer- que nous ne sommes 

nullement autorisés à noua réunir dans ce~ salle sans une autorisation spéciale 

du Président du Conseil fédéré ou du District Officer. En fait, nous ne nous 

servons mê~e ras du tout de ce local, qui est utilisé !ar 1a Cour d'appel indigène 

et qui sert de bureau au Président du Conseil fédéré. 

PAS DE SALLE DE LECTUEE 

9. Il n'est ras vrai, comme on peut le lire dans le rapport que l'Ex-Servicemen's 

Un ion gère une salle de lecture installée dans ce local; en réalité, il n'y a 

aucune salle de lecture d'aucune sorte, dans la division. Noue sommes forcés do ai

{?r..o.ln:- ici que:U.detnande qt!e ncus .avione.:pr~s~ntée en vue'd.'cnvrir nne ealle de 

lecture publique a été repoussée et pourtant le Dé:partément régional des rela

tions avec le public, à Enugu, nous avait envoyé plusieurs livree à cette fin. 

Ces livres se trouvent au siège de l'administration du district de Victoria, 

et 11 n'en est fait aucun usage. 
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10. ·Dans le paragraphe 8 des ·obser~a·ùons de l'Autorité ehtlrgé~ de l'adminis-
, t : . ' 

tration; on Jl6Ut ltre ; "11 est' arrivé de temps à autre .que lee administrateurs 
J • 

autochtones du Territoire sous tutelle consentent des prêts de peu d'importance 

à des anciens combattanter; -qubique ;les ressburces l'imitées dont elles disposent 

restreignent inévitablement !.'assistance qu_ 1elles sont en mesure dla(;corder; • 

des prêts plus importants dest.inés à perme'l:tr~ la réalis~tion d •entreiJrises renta• 

bles peuvent être de~ndés à .1 'Eastern Resional DeveloJlment Boa;:g_,". Nous avons 

été fort surpris d •apprendre <;ela,. car .le Coll!ID.iaaaire principal des Provinces 

orientales, dan~ sa circulaire n°1024}/82, a déclaré que les administrations 

autochtones ne doivent pas accordèr de prêta àux habitante. Si l'administration 

autochtone. a.accordé des IJrêts à certaine anciéna combattants,chose que nous 

ignorons, elle a agi à l'encontre des dispositions de la éirèulaire IJrécitée, 

ca~ à notre co~~issance ladite circulaire n'a pas été annulée • 
... 

NOtE AVON3 EEMA.NDE 

11. Nous· sommes reconnaissants au Gouvernement d'avoir pria, dana une mesure 

limitée, des dispositions pour assure:!; la réinstallation d'anciens.combattants 

rentrant dans leurs foyers, mais nous ne sommes pas du tout certains que le 

Gouvernement soit en mesure de trouver ~es emplois rémunérés !JOUr ces ancienà 

combattants, soit dana 1 1administration, soi» dans des maisons de commerce. . . . ' 

C'est !Jour cette raison, et aussi parce que nous étions résolus à tout !JOUr 

réaliser notre idéal, 'que nous avons demandé un prêt à la Eastern Regional 

Development Board, en avril 1950, afin d'aider à réduire le chÔma~. Il est 

intéressant de noter que cette. demande; qui a été présentée par d 1apciens combat

tants, se trouve encore. au siège de l'administration du district; au moment où 

nous écr:tvons,aucune su-ite ne lui a encore été donnée. Quelle confiance pouvons

nous dans ces conditions, avoir dans 1 'Autorité chargée de 11administration · 

lorsqu telle déclare dans .son rapport qu 1 elle che~che à obtenir des prêts auiJrès 

de l'Eastern Regional De~opment Board. Trois anciens combattante ont été envoyés 

au centre de formation professionnelle des textiles d Aba.Ils sont rentrés 

aiJrès avoir· suivi avec succès les conrs de ce Centre. On leur avait promis, 

avant qu •us ne partent pour Aba, un prêt à leur retour, pour leur permettre 

de s'établir• Jusqu'à présent,_ ce prêt, qui deva.i~ leur être octroyé IJar la 
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Regionàl Ex-Servicemen'e Welfare Associaticn n'a pas été approuvé; aussi ces. 

hommes vont-Us d'un bureau à l'autre l?Our ~~sayer .de trouver du travail. Aucune 
. ~ •, 

suite ne aera-'l'-elle réservé~,~ ces demandes ? Nous suivons de très p~èe 
' " ·. 

1 1 évolution de la s:l.tuatiqn~ .· . 

. . 
·, ) . ~ 

CAMEROONS · DEVELOPMENT CORIDRA.TION · .. · .. ' 

12• · La Ca~roone Develo-pment Corporation est,· à l'heure. .actùelle, un des 
. ..... - . 

plus redoutables adversairèa de notre Union·. El~e procède en ce moment au licen

·ciement maëatf des anciens combattants qui sont à son eervice.Or, cette socié:té 

est: le' plue important, recruteur de tra.vaille.urs .dans le Ça.owroun • . •'\. .. . . 
1 • • • 

: . NOtE AVONS· DEMAJIDE· 
• i • 

1). Afin d'aplanir: cette difficulté, nous avons à plusieurs repr.ises écrit', 

à. la Société. pour l~i.dema~der une: entre~e, .maie on noua ~·répondu que le· 
. ' . . . . 

Président ne lJOUvait:'.entretenir d,es. rapports· avec .des U!1.1ons étrangères" .Lorsque 

nous avons réUéré n~tre de:mand~, on nous a f~it ~avoir que le Préà:ident ét~it' 
1 • .., • • • • • ' • •• ,. 

extrêmement occupé et qu 111 ne pouvait noua recevoir • Et pourtant il est 

nécessaire que de nouveaux rapporta, rondéa sur des plans constructifs s'établis

sent entre la Société et noua, afin de lutter contre le fléau du chÔmageJ qui 

menace à la fois. le Territoire sous tutelle et la Nigéria tout entière. 

14. Il convient éf3alement d'attirer l'attention sur les services 'préventifs •.. 

Ce .dépa~tement, qui a 1 occupè uniquement de lott~r ~ont~e la contrebande a fermé 
,f . 

ses portes aux anciens combattante qui n'ont :pas reçu ce qu'on appelle '.lune· 

instruction suffisante". 
... 

NOŒi' A})PROUVONS 
,· 

·1~. Dans. çes conditio:qe, nous nous trouvons dana l'obligation d'appuyer lee 

vues de M. Chin-Chen Wang, délégué de la Chine, qui a déclaré notamment .. "qu' ~1 
. . 

·pensait à attirer l'attention en particulier sur la demande des anciens .combat:-
. ' 

tante tendant à obtenir de plus grandes possibilités d'emploi et de· meilleurs .. 
. . 

salaires et ·a ur leur insistance pour que~ le défaut ·d.'inetrvction ne constitue 

pas un obstacle à leur emploi" • 

. NOUS DENONCONS ·. · · · .. · • · 

16. A ce propos, nous dénonççna l'attitude subtile de la bamero~nà Develop~ 

Corporation·et deeSe~vi~es prév.éritffa.·q~i ontentrepris:·d~ mettre e.n oeuvre 

une politique de ce genre, do~t le. s~u'l effet eera' de èaus'e~; de la' co~fùs ibn \ 

et d'accro1tre les malentendus et le chômasa• 
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17·. On peut lire ce qui suit dans.les observations de l'Autorité chargée de 

i_;~~~~nis~ration, ~._·,nil~ 1.ré~lam.e~~ de~ .-,~~st~s,. et·:·d;~ poet~s importants'~· indépendam- · 

ment. de la f~rm.ati~n qu'il~ è~t ·z.~Çue'et~ eèl!lble-t-11~ ·des ~ptitudes qu'na'· 
. ~). ~·;., ~- .·· '- .... ·.? ~.:·~·r -~--.. ·. -~ !·•, · ..... · ··~. . . 

peuven1ï .avoir ~a,r ailleurs; cette demande, quï revèle une tendance· naturelle ·' · 
" ' . . . ·. ' ·. : ~ . . ' i~~ . ; . : . . . . . • . i . . . ' '. .. 

à ins~s.~er _dav,antage sur _lee besoins que sur lee ca-pacités de chS.cun, ·est naturel .. · . . . . . . . .. - ·-· ~ 

lament incom~tib.le av~c ·lee exigences m:lri:l.ma du progrès· de êe territo.ire AiffiiERE·· 
l .· . .• . . . . . . . . • . 

où les Afr.icains instruits et compétènts' constituent Ùn wu:iocenùigif ài. faible·'. 

qu' 11 ~st nécese~ir~. de .. les placer ~ux pos:tes 'o~ ile peuvént 'être le· plus utiles". · 

. ~el ~st bi~n not~~ a~~. t•iai~·nous. dévona décl.f.f&r à l''Administratioh'.que ce 
. y . ; ~ ' . • .. . .. . . . . . ··. ·.· . :. :. . . . . ; . . '' . . . 
n'est J;!as la premiè;re :t:oie que nous entendons pa.rlèr du càractère ·arriéré de 

notre. ;pa.y~. Nou~.- ~v.one so~vent ent~ndu parler da ·1• incapactti dea Afr ica fus, de 

1 t im;o~~ ib.1ltt6. de les. nommer. à' des postee. importante. ou' de les amener à . 
. . . . . . 

discuter avec . com~tenc.e dea affaires de leur pays~ · 

,Mais no~s sommes he~reux c~J;!endant. que le terme "arriéré'' qu·inous ~'st · 
appliqué, s.oit .co~: l,e boomerang australien· e't revienne frapper ·f•Autorit~ 
c.hargée de 1 1 ~dm~i~t;ation, respons~ble d~:èet.état'de chos=ea;· ·· ' : .· ·, ·• 

.. · ...... ·. 

....... 

'. ,, 
..... , . 

.... 

,. •';' 

l'; ··., .• 

' ' ·' ; 

'. r .... 

:; '· 
. :' ' ~. 

~" " 

•' 

'·· . 

. , . 
. ·.·. 
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... 
lÜ. Nous appuyons, sans réserve 1 '.opinion e)Çprimée par ~e déÎég~~ ~es Phi-~i ppines; 

M. Carpi(), qui· a déçlaré qu'il test_ima.it qu~ ~~~bl~.~t:i.on d.'~c~o-~de_r u:r: t_raitero~nt 
. ; ' ~ #·. . . • . .•... '•' 

de faveur aux anciens combatta.nts qui ont defendu _la cause de la democratie est 
• ,· • • ~ • ., _; • • • • •• • •• ' 1 ., :. • ..,~ • ... 

contenue implicitement dana le :Preamb.ule ~e la Charte dea Nations .Unies, oU les· 

peuples ae.·.~éc~rent résolue à -p;-és~~~e~ 1~-s ·l:;~n&r~t~o~s ·rut~e~ ·du ~-r:!éa~. de ·ia 
guerre, ainsi que dans l'Artic~e 7~, _qui. c~t~· le ra:f.f~ri!Ji~eem~~t. de. la .·_~aix et -~~ 
la· sécurité 1nternat1onalès comme. J.o. .prem:i,~_re. de~ f:J.ns essentielles du régime ·ae . ~ . . ' ' . . ' ,. . . . ·.. ' .. . . 

tutelle. Bien qu'il. ne·:a.'oppoe.e pao ~n pr~ncipe, al,lX. Sl;lggesti~:r:s. du repr~oentant 
spécial, ·il lui paraft nécessaire de rapp~ler qu~ beauqp~p de·"~ays do.ivent stirtout 

à. l'aide fournie. par leurs troupes d'outre~mer d'avoir eurvé~~ ~ 1o. ~ue~rè;. · .. 
• • ~ .. : • • • 1 • , • • • 

c'est pourquoi il importe d'inatster ~upros de ·l'Autorité char~é~-d~ l~adroinis-
tration pour qu'ell~ e'effo!ce, dan:J toute la mosure du po~s_ible, dirunéliorer la 

situation décrite dans .la pétition •. On pour~~lt égo).e1aent conseiller aux pétition-. . , . : 

nairos d'entrer en contact avec les institutions ou associations constituees pa.r 
t • • • • • • 

' ' 
l'Autorité chargée de l'administration pour mettre à la portée des anciens 'combat-

tants lee facilités particulières qui leur sont duos". 

Nous ajouterono que le Premier Ministre de la Grande-Bretagne pendant lu 

Deu..--<:ième guerre mondiale, M. vlinston Spencer Churchill, a déclaré que le but de 

1o. dernière guerre était de "rétablir les valeurs humaines". Reconnaissant le 

bien-fondé de cette déclaration, lea troupes coloniales, dont nous avons fait 

partie, ont prêté leur concours et leur assistance à la Grande-Bretagne pendant 

cette période critique. Le moment est maintenant venu pour la Grande-Bretagne de 

dire ai nos efforts lui ont été utiles. 

Déjà la csuerre o. repris en Corôe, et nous devons nous demander "Participerons

nous à la prochn.ine guerre ?" Assurément, si l'on fait droit ù nos demandes, nous 

sommes en toute honnêteté tenus d'aider la Grande-Bretagne en tant quo sujets 

loyaux de l'Empire que nous avons tant contribué n édifier. 

RECOMMANDATIONS 
19. Eu égard au.."( faito et aux motifs précités, nous estimons nécessaire de présen

ter les recommandations sttivantes : 

1. Le Conseil de la Nigerian Ex-Servic~men's Welfo.re Aosociation de la Divioion 

de Victoria devrait être composé en majorité d'anciens combattants. 
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2. Le Conseil de la Nigerian Ex-Servicemeriis vlelfare Association devrait avoir 

à son service un secrétaire rémunéré travaillant exclusivement pour ce Conseil. 

3. Le Gouvernement devrait créer à l'intention des anciens combattants de ce 

Territoire, des centres d'accueil, des clubs et dea salles de lecture. 

4. Une suite favorable devrait être réservée aux demandes de prêts soumises à 
l'~tern Regional Development Board et à l'Eastern Re~ional Nigerian Ex-Service

man's Helfare Association Cou.ncil en vue de la création d'industries dans le 

Territoire sous tutelle (ces demandes se trouvent actuellement entre les mains 

de l'administration de district, à Victoria}. 

5. Le Commissaire du Territoire du Cameroun ecus administration britannique, qui 

a clairement indiqué dana sa lettre No 102/8 du 27 Janvier 19501 adressée à 
l'Ex-Servicemen's Union, Victorie., qu'il était disposé à faciliter l'exécution de 

plans et l'octroi de prêts destinés à l'exécution de projets appropriée, devrait 

être invité à réserver une suite favorable aux demandes de prête en cours 

d'examen. 

6. La Cameroons Development Corporation et le Civil Preventive Services De~rt-·-ment devraient être invités par l'Autorité chargée de l'administration à faire 

preuve, en matière d'emploi, de plus de Justice et de moins de discrimination à 
1 1égard des anciens combattants. 

Veuillez agréer, etc ••• 

(signé) Lifio Carr 

Président. 

Pour l'Ex-Servicemenfs U~ 

Nigeria & Cameroons • Victoria 

(signé) ••••••••••••••••••. 

(Secrétaire) 




